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INSTITUTS d’ETUDES POLITIQUES  (IEP)

[rouge]À côté de Sciences Po Paris[/rouge], [rouge] 9 IEP attirent chaque année de nombreux candidats[/rouge].

Sept d'entre eux se sont associés pour leur concours d'entrée en 1re année.
 Modalités d’accès, contenu des études, insertion…

Le point sur ces cursus prestigieux.https://oniseptv.onisep.fr/video/sciences-po-la-pedagogie

[bleu]D’une durée de 5 ans, les études en IEP s’articulent en 2 cycles.[/bleu]

[rouge] Le premier, de 3 ans,[/rouge] est axé sur la pluridisciplinarité.

[rouge]Le second cycle, de 2 ans,[/rouge] est celui de la spécialisation et de la professionnalisation.

ZOOM sur LE PREMIER CYCLE
 Économie, droit, histoire, relations internationales, sciences politiques, langues... On ne fait pas que des sciences
politiques en IEP. L'objectif : permettre aux étudiants de développer une approche pluridisciplinaire des questions qui
se posent à la société et d'exercer leur esprit critique.Spécialisation progressive.

Dès la 2e année, des pré-spécialisations peuvent être proposées, souvent liées aux domaines des masters.

Une année à l'étranger. Une année entière se déroule hors des frontières : la 3e le plus souvent, sauf à Bordeaux et
Grenoble où les étudiants s'expatrient dès la 2e année. Cette ouverture à l'international se mesure également par la
place importante accordée aux langues étrangères, et ce dès la sélection (présence d'une épreuve de langue dans
tous les concours).
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